
	

		
	 	 	

	 	

				LYCEE	PABLO	PICASSO	
														Enseignement	optionnel	
																																										CINEMA	AUDIOVISUEL	

	

Cet	 enseignement	 s’adresse	
aux	 élèves	 intéressés	 par	 le	
cinéma,	la	photographie,	les	
techniques	de	 l’image	et	du	
son,	 les	 métiers	 du	 cinéma	
et	de	l’audiovisuel.	
	



UN	ENSEIGNEMENT	THEORIQUE	ET	PRATIQUE	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

L’enseignement	 optionnel	 repose	 sur	 une	 formation	
théorique	 et	 un	 enseignement	 de	 pratique	 technique	 et	
artistique.	 Les	 élèves	 disposent	 de	 matériel	 semi-
professionnel	 auquel	 ils	 sont	 initiés	 (Appareil	 photo,	
caméra,	 enregistreur	 audio,	 micro,	 logiciel	 de	 montage,	
d’étalonnage	et	de	mixage	numérique).	



HORAIRES	ET	POURSUITE	DU	CYCLE	AU	LYCEE	

	

	

	

	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

POURSUITE	D’ETUDE	

L’enseignement	 optionnel	
CAV	 est	 de	 deux	 heures	
hebdomadaires.	 A	 l’issue	 de	
la	 classe	 de	 seconde	 cet	
enseignement	 peut	 être	
poursuivi	 en	 première	 et	 en	
terminale.		

(2	heures	en	première	et	en	
terminale)	

Le	 lycée	 propose	 également	
à	 partir	 de	 la	 classe	 de	
première	 un	 enseignement	
de	spécialité	CAV		
(4	 heures	 en	 première	 et	 6	
heures	en	terminale)	

Universités,	BTS	des	métiers	de	l’audiovisuel,	classes	
préparatoires	aux	grandes	écoles,	écoles	de	cinéma,	écoles	d’art,	
écoles	de	journalisme,	écoles	de	commerce	dans	le	secteur	des	

médias…	


